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Prénom et Nom Grade Limite des Umitc des Durée Somme maximale 
des agents décisions décisions maximale pour laquelle un 

contentieuses gracieuses des délais délai de paiement 
de paiement peut être accordé 

lnsppecteur 15 000 € 15 000€ 6mois 10 000 E 

Contrôleur 10.000 E 10 000€ 6mois 10 000 E 

Contrôleur IO OOOE IO OOO€ 6 mois 10 000 € 

Contrôleuse 10 000 E IO OOOE 6mois 10 000 E 

Contrôleuse 10 000 E 10 OOOE 6 mois 10 000 € 

Contrôleuse 10 000 € 10 OOOE 6mois 10 000 € 

Contrôleuse 10 000 € 10 OOOE 6mois 10 000 E 

Contrôleur IO OOO€ 10 000 € 6mois 10 000 € 

Contrôleuse IOOOO€ 10 000 E 6 mois 10 000 E 

Contrôleur 10 000 E 10 000 E 6 mois 10 000 E 

Contrôleuse 10 000 € 10 000 E 6 mois 10 000 E 

Contrôleuse 10 000 € 10 000 E 6 mois 10 000 E 

Contrôleuse 10 000 E 10 000 € 6 mois 10 000 € 

Bernard MARTI 

Alain GRAU 
Christophe MAHUT 
Guylaine COUGET 
Mbinina D.IIVADJEE 
Valérie FRANCO 
Bénédicte Gi\MBINl 
Clément GIRBEAU 
Jacqueline GlJIBAS 
Marc HOMS 
Sandrine LEBRAT 
Claudine MOREEL 
Françoise GONZALEZ-VERGNES 
Michel THIBEAlJIX Contrôleur 10 000 € 10 000 E 6 mois 10 000 € 

Article 3 Publication. 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département des Pyrénées-Orientales. 

A Perpignan, le 1 •• juillet 2020 

Le comptable, responsable de service des impôts des entreprises, 

Christophe MEYRIEU 



Arrêté portant délégation de signature

L'administratrice  des  finances  publiques,  directrice  départementale  des  finances  publiques  des

Pyrénées-Orientales par intérim,

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment son article R* 260-A-1 ;

Vu la décision du Directeur général des finances publiques du 7 novembre 2011

Arrête: 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à

- Madame Claire MAYNAU, administratrice des finances publiques adjointe, responsable de pôle, à

l’effet de signer les autorisations de vente des biens meubles saisis

Article 2

Le présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  département  des  Pyrénées-

Orientales.

Fait à Perpignan le 1er janvier 2020 

L'Administratrice des Finances Publiques,

Directrice départementale des finances publiques des Pyrénées-Orientales par intérim

Pascale NANTE



 

 
 
 
 

 
 

 
DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 
 
 
Le Directeur du Centre Hospitalier de PERPIGNAN, 
 
Vu le Code de la Santé Publique et en particulier ses articles L.6143-7 et D.6143-33 et 
suivants ; 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital ; 
Vu l’arrêté ministériel du 17 juin 2008 portant nomination de M. Vincent ROUVET en 
qualité de Directeur du Centre Hospitalier de Perpignan ; 
Vu l’arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion du 27 juillet 2016 
maintenant M. Vincent ROUVET dans l’emploi fonctionnel de Directeur du Centre 
Hospitalier de Perpignan jusqu’au 10 août 2020 ; 
 
 

 
DÉCIDE 

 
Article 1er :  
 
M. Vincent ROUVET, Directeur, se réserve la signature des affaires indiquées ci-après :  
 

• Correspondances importantes avec : 
 
. le Ministère de la Santé 
. les Autorités de Tutelle et les représentants de l’État, 
. le Président et les membres du Conseil de Surveillance, 
. les membres du Directoire, 
 
• Notes de service générales, 
• Décisions de nomination des Médecins Assistants et Attachés, 
• Décisions de nomination des personnels d’encadrement, 
• Marchés et contrats de fournitures, services et travaux d’une valeur supérieure 

à 90 000€  HT, 
• Actes juridiques concernant le patrimoine de l’établissement, 
• Tous courriers ou documents qu’il paraît utile à l’ensemble de l’équipe de 

direction de faire signer par le directeur. 
 
 
Article 2 : 
 
Mme Anne-Marie MONIER, Mme Jacqueline PRAT, Mme Karine BEDOLIS, M. Grégory 
GUIBERT  Directeurs-Adjoints, reçoivent délégation de signature pour la totalité des 
compétences fixées à l’article 1, en cas d’absence ou d’empêchement du Directeur. 
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Article 3 : 
 
Délégation permanente est donnée à M. Grégory GUIBERT  Directeur-Adjoint chargé des 
Affaires Financières et de la facturation, à l’effet de signer au nom du Directeur les 
emprunts et lignes de trésorerie, les ordonnances de paiements, les pièces justificatives 
des dépenses et les ordres de recettes, dans le cadre et la limite des ouvertures de crédits 
sur les comptes budgétaires. 
 
En l’absence ou impossibilité ponctuelle de M. Grégory GUIBERT,  délégation est donnée à  
Mme Anne-Marie MONIER, Mme Jacqueline PRAT, Mme Karine BEDOLIS, Directeurs-
Adjoints. 
 
 
Article 4 : 
 
En dehors des affaires réservées à la signature du Directeur et de celles dont la signature 
est déléguée selon les modalités prévues aux articles 2 et 3, 
 
Mme Karine BEDOLIS, Directeur-Adjoint chargé du Département de la Politique Médicale 
et du Contrôle Interne, 
 
Mme Anne-Marie MONIER, Directeur-Adjoint chargé du Département  des Moyens 
Opérationnels, 
 
M. Grégory GUIBERT,  Directeur-Adjoint chargé de la Direction des Affaires Financières et 
de la facturation, 
 
Mme Jacqueline PRAT, Directeur-Adjoint chargé de la direction de la relation aux usagers, 
des affaires juridiques, du service social,  Unité de Protection des Majeurs, des missions de 
santé publique et de la Recherche Clinique, 
 
Mme Olivia DIVOL, Directeur-Adjoint chargé de la Direction des Affaires Médicales, 
 
Madame Audrey PANIEGO-MARTINEZ, Directeur-Adjoint au Directeur du département des 
Ressources humaines et des organisations, chargée du secteur gestion des compétences, 
parcours professionnels et formation professionnelles, 
 
Mme Isabelle HERAN-MICHEL Praticien Hospitalier Chef de Service à la Pharmacie, 
 
 
reçoivent délégation de signature pour les affaires relevant de leurs attributions ainsi que 
pour la signature des marchés et contrats de fournitures, services et travaux d’un montant 
inférieur à 90 000 € H.T. 
 
 
Article 5 : 
 
Délégation de signature pour les affaires relevant de leurs attributions est également 
donnée aux personnes désignées ci-dessous : 
 
►► Filière Gériatriques  

 

► Mme Olivia DIVOL est  autorisée à signer les conventions HAD avec les 
SSIAD extérieurs. 
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►► Direction des Affaires Financières et de la facturation  
 

► Mme Fanny BALLARIN-BENASSIS et Mr Nicolas PEREZ, sont autorisés à 
signer les bordereaux journaux des titres recettes, les bordereaux journaux  
des titres  mandats, les justificatifs d’émissions de titre de recettes et les 
certificats administratifs. 
 

Mme Céline BRIGNON, Ingénieur, est autorisée à signer les conventions de 
stage, les ordres de missions avec incidence financière,  les bordereaux 
journaux des titres de recettes, les justificatifs d’émissions de titre de 
recettes et les certificats administratifs. 
 

 

►► Département  des Moyens Opérationnels  
 
 

► M. Rémi AFHIR, Ingénieur biomédical, est autorisé à signer les bons de 
commande relatifs à des dépenses d’exploitation et d’investissement d’un 
montant inférieur à 4000 € HT dans les secteurs biomédicaux, dans la 
limite des crédits disponibles inscrits au budget sur les comptes 
correspondants.  

 

► M. Olivier BALAS, Ingénieur biomédical, est autorisé à signer les bons de 
commande relatifs à des dépenses d’exploitation et d’investissement d’un 
montant inférieur à 4000 € HT dans les secteurs biomédicaux, dans la 
limite des crédits disponibles inscrits au budget sur les comptes 
correspondants.  

 

► M. Cédric GSELL, M. Alexandre MOUTON et Mme Christine HENIN, 
Attachés d’Administration Hospitalière, sont autorisés à signer : 
- Les bons de commandes relatifs à des dépenses d’exploitation d’un 

montant inférieur à 4000 € HT dans les secteurs logistiques, hôteliers et 
biomédicaux, dans la limite des crédits disponibles inscrits au budget sur 
les comptes correspondants. 

- Les justificatifs de « service fait » préalables au mandatement des 
dépenses engagées sur l’ensemble des comptes relevant de la Direction 
des Achats et de la Logistique, hors dépenses relevant des services 
techniques. 

 
 

►► Direction des Travaux 
 

► M. Jean-Marc MAURICE, Ingénieur en Chef, est autorisé à signer : 
- Les bons de commande de travaux ou de fournitures d’un montant 

inférieur à 4000 € HT, dans la limite des crédits disponibles inscrits au 
budget sur les comptes correspondants. 

- Les justifications de « service fait » préalables au mandatement des 
dépenses engagées sur l’ensemble des comptes relevant du service 
technique Génie Civil. 

- Les avis et titres d’habilitations électriques et les permis CACES. 
- Les actes de cession de droits réels sur des parcelles du Centre 

Hospitalier lorsque ledit acte est préalablement approuvé par le Conseil 
de Surveillance et lorsque le Directeur authentifie ledit acte publié en la 
forme administrative. 
 

► M. Patrick GRAUBY, Ingénieur, est autorisé à signer en cas d’absence de 
M. Jean-Marc MAURICE : 
- Les bons de commande de travaux ou de fournitures d’un montant 

inférieur à 4000 € HT, dans la limite des crédits disponibles inscrits au 
budget sur les comptes correspondants. 
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- Les justifications de « service fait » préalables au mandatement des 
dépenses engagées sur l’ensemble des comptes relevant du service 
technique Génie Civil. 
 

► M. Jonathan VANNIER, Ingénieur, est autorisé à signer en cas d’absence 
de M. Jean-Marc MAURICE : 
- Les bons de commande de travaux ou de fournitures d’un montant 

inférieur à 4000 € HT, dans la limite des crédits disponibles inscrits au 
budget sur les comptes correspondants. 

- Les justifications de « service fait » préalables au mandatement des 
dépenses engagées sur l’ensemble des comptes relevant du service 
technique Génie Civil. 
 

►► Département Ressources Humaines et Organisation, 
 

► Madame Audrey PANIEGO-MARTINEZ, Directeur-Adjoint, Madame 
Stéphanie TAINE, Attachée d’Administration Hospitalière, Madame  Valérie 
BORRON, Faisant Fonction d’Ingénieur et Mme Karima CASAS, Faisant 
Fonction d’Attachée d’Administration Hospitalières sont autorisées à signer : 
- Les contrats de recrutement, les prolongations et les fins de contrat, 

ainsi que les conventions de stage, en cas d’absence ou d’empêchement 
de Monsieur Jérôme RUMEAU, Directeur du Centre Hospitalier de PRADES 
dans le cadre du cumul d’activité accessoire dont il bénéficie, 
conformément au titre II du décret n° 2017-105 du 27 janvier 2017   

- Toutes décisions afférentes à la carrière, tels avis d’affectation, 
modification, interruption et fin de carrière ; 

- Les justifications de « service fait » préalable au mandatement des 
dépenses engagées sur l’ensemble des comptes relevant de la Direction 
des Ressources Humaines 

- Tous documents afférents à la gestion du temps de travail, CET et le 
temps syndical. 

- Tous documents afférents à l’absentéisme et à la validation de position 
d’absence 

- Tous documents afférents à la gestion des congés exceptionnels 
- Tous documents afférents à la formation continue. 

 
► Madame Agnès DESMARS, Directrice des soins - Coordinatrice générale 
des soins, est autorisée à signer : 
- Les conventions de stage, en cas d’absence ou d’empêchement de 

Monsieur Jérôme RUMEAU, Directeur du Centre Hospitalier de PRADES 
dans le cadre du cumul d’activité accessoire dont il bénéficie, 
conformément au titre II du décret n° 2017-105 du 27 janvier 2017;  

 
►► Système d’information Convergence GHT  
 

► M. Mickaël TAINE, Responsable du SIH et communication, est autorisé à 
signer : 

-  les bons de commande relatifs à des dépenses d’exploitation d’un 
montant inférieur à 4000 € HT dans le secteur informatique, dans la 
limite des crédits disponibles inscrits au budget sur les comptes 
correspondants.  

- Les documents concernant la gestion interne de la Direction du Système 
d’Information du CHP. 
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►► Pharmacie 
 

► Mme Isabelle HERAN-MICHEL, Mme Christine BARCELO et Mme Valérie 
HEBERT, Mme Sophie BAUER Praticiens Hospitaliers à la Pharmacie, sont 
autorisées à signer : 
- Les documents relevant des attributions de la Pharmacie, en particulier 

les bons de commandes, dans la limite des crédits disponibles inscrits au 
budget sur les comptes correspondants. 

- Les justifications de « service fait » préalables au mandatement des 
dépenses engagées sur l’ensemble des comptes relevant de la 
Pharmacie. 

 
►► IMFSI 
 

► Mme. Agnès DESMARS, Directrice des Soins, en charge de l’Institut 
Méditerranéen de Formation, est autorisée à signer : 
- Les Documents relevant des attributions de l’IMFSI, en particulier les bons 
de commandes d’un montant inférieur à 4000€ HT, dans la limite des crédits 
disponibles inscrits au budget sur les comptes correspondants. 

 
Article 6 : 
 
Délégation de signature est donnée à Mme Olivia DIVOL, Mme Anne-Marie MONIER, Mme 
Jacqueline PRAT, M. Grégory GUIBERT, Mme Karine BEDOLIS, Mme Audrey PANIEGO-
MARTINEZ, Mme Allana CONTELL - Directeurs-Adjoints, M. Jérôme RUMEAU Directeur du 
Centre Hospitalier de PRADES, M. Mickaël TAINE – responsable du SIH et communication,  
Mme Agnès DESMARS, Directrice des soins - Coordinatrice générale des soins,  à l'effet de 
signer, pendant la période où ils sont de garde au titre de la Direction générale, toutes 
décisions et tous documents nécessaires dans la limite des attributions liées à cette garde 
administrative. 
 
Article 7 : 
 
Monsieur Jérôme RUMEAU Directeur du Centre Hospitalier de PRADES (66) établissement 
membre du GHT AUDE-PYRENEES dont le Centre Hospitalier de PERPIGNAN est 
établissement support est autorisé dans le cadre d’un cumul d’ activité accessoire, 
conformément au titre II du décret n° 2017-105 du 27 janvier 2017, à participer aux gardes 
administratives du Centre Hospitalier de PERPIGNAN et à assurer la supervision de certains 
dossiers dans son domaine d’attribution. Participation au comité technique 
d’établissement et signature des Procès-Verbaux en cas d’absence du Président. 
Participation en tant que membre représentant de l’administration aux Commissions 
Administratives Paritaires Départementales (CAPD), Commissions Consultatives Paritaires 
(CCP) et signature des Procès-Verbaux. Négociations avec les représentants du personnel 
et signature de tout document en lien avec le temps syndical. 

Article 8 : 
 
La présente décision sera notifiée aux délégataires, publiée au Bulletin des actes 
administratifs du département des Pyrénées-Orientales, diffusée sur le site Intranet du 
Centre Hospitalier de Perpignan et communiquée au Conseil de Surveillance. 
       Fait à Perpignan, le 3/07/2020 
          Le Directeur, 

 

 

Vincent ROUVET 
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Spécimens de signature : 
    
 
DEPARTEMENT DE LA POLITIQUE MEDICALE ET DU CONTROLE INTERNE  

Karine BEDOLIS 

 
 
 

 
 
 
 
 

DEPARTEMENT DE LA POLITIQUE MEDICALE 
Olivia DIVOL 

 

 
 
 
 

COORDINATION DE LA FILIERE GERIATRIQUE  
Olivia DIVOL 

  
 

DIRECTION DE LA QUALITE ET DE LA GESTION DES RISQUES 
Allana CONTELL 
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DIRECTION DES AFFAIRES FINANCIERES ET DE LA FACTURATION 
 

Grégory GUIBERT  

  

 
Fanny BALLARIN-BENASSIS 

 

 
                                         Nicolas PEREZ 

 
 

 
Céline BRIGNON 

 

 
DEPARTEMENT DES MOYENS OPERATIONNELS  

 
Anne-Marie MONIER 

 
  

Remi AHFIR 
 

 
 

 

Cédric GSELL 

 

Christine HENIN 
 

 
Alexandre MOUTON 

 
 

Olivier BALAS 
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DIRECTION DES TRAVAUX 
 

Jean-Marc MAURICE 
 

 
 

Jonathan VANNIER 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

DEPARTEMENT RESSOURCES HUMAINES ET ORGANISATION 
 

 
 

 
  

BORRON Valérie 

 

                 Stéphanie TAINE 
 

 
 
 
 
 

                  CASAS Karima 
 

 
 

 
 
 

Agnès DESMARS  
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DIRECTEUR DU CENTRE HOSPITALIER DE PRADES 
 
 
                                              Jérôme RUMEAU 

 

 
 

DIRECTION DE LA RELATION AUX USAGERS, DES AFFAIRES JURIDIQUES, DU SERVICE 
SOCIAL, UPM, DES MISSIONS DE SANTE PUBLIQUE ET DE LA RECHERCHE CLINIQUE 

 
Jacqueline PRAT 

 

 

PHARMACIE 
 
 

Isabelle HERAN-MICHEL 
 

Christine BARCELO 
 

 

 
 
 
 
 

Sophie BAUER Valérie HEBERT 

 

 

 

  
 

 
INSTITUT MEDITERRANEEN DE FORMATION EN SOINS INFIRMIERS 

                      

       Agnès DESMARS  
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